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Réunion du conseil municipal du 19 décembre 2022 

Commune de CARDROC 
35190 CARDROC 

République Française 
 

Procés-verbal des délibérations du Conseil Municipal 
--------------------------------- 

 

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 19 décembre à 20 h 00 
Le Conseil Municipal de la commune convoqué à une réunion ordinaire, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Madame Marie-Thérèse CAKAIN, Maire :  
 
Présents : Mr Morin Philippe, Mr Berthélémé Jean-Gabriel, Mr Chevallier Jean-
Michel,  
Mr Communier Patrick, Mr Nicolas Sébastien, Mme Trotin Karyne, 
 Mr Goisbeau Claude, Mme Chesneau Audrey, Mme Grimaud Le Reste Martine,  
Pouvoirs :  
Mr Nouvel Stéphane a donné pouvoir à Mr Communier Patrick 
Absentes :  
Mme Cousin Delphine, Mme Clauzon Amandine 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Sébastien NICOLAS 
 

 
Nombre de membres : 
 

        
Date de convocation : le 14/12/2022 
Date d’affichage :       le 14/12/2022 
Date de publication :  le 14/12/2022 
 
 

 
 

 
 
 
OBJET : DECISION MODIFICATIVE 
N° de la délibération : 01/19/12/2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de procéder à la décision 
modificative suivante :  
 
Article 6135 : - 1300 € 
Article 6413 : + 1300 € 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à l’unanimité des membres présents 
de procéder à la décision modificative mentionnée ci-dessus.  
 

Afférents au Conseil Municipal 15 

En exercice 
 

13 
 

Qui ont pris part à la délibération 
Présents : 10 
Pouvoirs : 01 
 

11 
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OBJET : CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE DES COMMUNES DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BRETAGNE ROMANTIQUE 
N° de la délibération : 02/19/12/2022 
 
La Convention Territoriale Globale (CTG) qui remplace le contrat enfance jeunesse constitue le nouveau cadre 
contractuel entre la Caf et les collectivités.  
La CTG repose sur le principe de la territorialisation de l’offre de service des Caisses d’allocations familiales en 
cohérence avec les politiques locales, dans le respect des compétences.  
Les financements Caf sont désormais conditionnés à la signature de la CTG. 
 
La CTG garantit la poursuite des financements des Contrats Enfance Jeunesse (CEJ) qui seront désormais versés 
aux gestionnaires d’équipements cofinancés par les collectivités (multi accueil, accueils de Loisirs, LAEP (lieu 
accueil enfant parent), relais petite enfance ; ludothèque …)  
La CTG peut couvrir de nouvelles communes (non-signataires jusqu’alors du CEJ). 
 
La CTG doit permettre d’avoir une vision globale de l’offre de service proposée sur le territoire, elle est basée sur 
les préoccupations des partenaires locaux et se traduit par une démarche de collaboration entre la CAF, les 
communes, l’intercommunalité et les acteurs du territoire avec : 
 

- La réalisation d’un diagnostic de territoire partagé, permettant de poser les enjeux locaux communs ; 
- La définition des objectifs communs et un plan d’actions partenarial pour optimiser l’offre existante et 

développer des offres nouvelles en direction des familles ; 
 

- L’opportunité aussi de trouver de nouveaux champs de collaboration avec les partenaires locaux et de 
développer des projets sur les champs de la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, l’animation de la vie 
sociale, l’accès aux droits, la parentalité … 

 
Sur la Communauté de communes Bretagne romantique, à la suite de l’Analyse des besoins sociaux réalisée en 
juin 2021, une démarche de concertation participative a permis d’élaborer un diagnostic partagé du territoire et de 
définir conjointement les enjeux et les actions sur les thématiques : Accès aux Droits, Petite Enfance, Enfance, 
Jeunesse et Parentalité.  
 
Les orientations et priorités de travail pour les 3 ans à venir sont détaillées dans le document annexe. 
 
Le pilotage et l’animation s’organiseront autour : 

2. d’un comité de pilotage, instance de pilotage, validation, suivi et évaluation. Il est composé des 
représentants de toutes les communes signataires, de la Communauté de communes, de la Caisse 
d’allocation familiale, des chargés de coopération pilotage... 

3. d’un comité technique 
4. de groupes de travail, dont les axes et le pilotage, seront définis par le comité de pilotage. 
5. de temps de chargés de coopération, reconnus dans le portage de projets partagés par plusieurs 

communes ou au niveau intercommunal et co-financés par la Caisse d’Allocations familiales. 
 
 
 Il est proposé au conseil municipal, après en avoir délibéré, de : 
 

- APPROUVER la mise en œuvre de la Convention territoriale globale sur le territoire de la Bretagne 
romantique ainsi que ses modalités de pilotage et d’animation définies pour la période 2022-2026 ; 
 
- DESIGNER un élu référent de la CTG pour la collectivité ; (Mr Jean-Michel Chevallier est désigné en 
tant que délégué) 
 
- AUTORISER Madame le Maire à signer : 
 La convention territoriale globale, ainsi que l’ensemble les actes nécessaires tels que les avenants des 

conventions d’objectifs et de financement d’équipement,  
    La convention d’objectif et de financement de pilotage définissant une enveloppe cible pour le    

      territoire de la Bretagne Romantique ; 
 Tout acte utile à l’exécution de la présente délibération. 
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OBJET : DEVIS DE LA SOCIETE EBS DE NOYAL CHATILLON SUR SEICHE 
N° de la délibération : 03/19/12/2022 
 
Mme le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de procéder au changement du 
système informatique de la mairie. Un devis a été reçu par la société EBS pour l’acquisition 
d’un ordinateur et d’un écran avec contrat de maintenance. Montant du devis 1 661.29 € TTC.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à l’unanimité des membres présents 
le présent devis. Les crédits déjà prévus au BP 2022 seront reportés au budget 2023 en section 
d’investissement à l’article 2183. 
 
Le conseil municipal SOLLICITE la communauté de communes de la Bretagne romantique 
pour l’obtention de l’aide aux petites communes.  
 
OBJET : CONNECTEUR BUS BL PLATEFORME E.MEGALIS ET  
CONNECTEUR CHORUS PRO SEGILOG 
N° de la délibération : 04/19/12/2022 
 
Mme le Maire informe le conseil municipal de la réception de deux propositions 
commerciales de la société Berger-Levrault concernant : 
- Le connecteur BUS BL plateforme e.megalis pour 40 € HT/an et une mise en œuvre du 
contrat pour 179 € HT 
- Le connecteur Chorus Pro Segilog pour un montant de 100 € par an et une mise en service 
du connecteur pour 265 € HT. 
Ces connecteurs ont pour objectif de faciliter les échanges dématérialisés. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE les deux propositions ci-dessus.  
Les crédits seront prévus au budget 2023. 
 
OBJET : ACQUISITION DE 3 PARCELLES AUX CONSORTS FOUCAULT (FRAIS 
D’ACTE NOTARIE) 
N° de la délibération : 05/19/12/2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que l’acquisition des 3 parcelles a été réalisée 
à l’office notarial Lecoq/Legrain/Gratesac à Tinténiac le jeudi 15 décembre 2022. Le coût de 
l’acte est de 200 € (Parcelles n° A1345 de 311 m², A1347 de 75 m², A1349 de 7 m²). 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE, à l’unanimité des membres, le 
paiement des frais d’acquisition, en section d’investissement à l’article 2111. 
 
OBJET : CONTRAT D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES DU 
PERSONNEL : AUGMENTATION DU TAUX DE COTISATION POUR 2023 
N° de la délibération : 06/19/12/2022 
 

Par courrier reçu le 1er juillet dernier, la CNP, assureur du contrat groupe d’assurances 
statutaires a annoncé la résiliation à titre conservatoire du contrat à partir du 1er janvier 2023 
dans l’attente d’une négociation permettant de rééquilibrer économiquement le contrat du fait 
de l’augmentation de la sinistralité. 
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Cette situation a déjà été connue en 2012 (augmentation de la sinistralité) et 2013 (réforme des 
retraites), et ces dernières années liées à de nouvelles évolutions statutaires.   

 
Cette situation est prévue dans le contrat actuel démarré au 1er janvier 2020 avec une clause 

de revoyure en fonction des résultats constatés. Elle a été activée par les assureurs pour de 
nombreux CDG qui se retrouvent dans notre situation de détérioration de l’équilibre 
économique du contrat. La négociation a donc été menée avec SOFAXIS, le courtier, pour 
maîtriser les augmentations de taux sollicitées. 

 
Le contexte assurantiel sur ce type de marché étant faiblement concurrentiel, l’évolution 

négative de l’absentéisme dans certaines collectivités et les délais procéduraux d’une année 
pour choisir un nouvel assureur pour ce type de contrat-groupe très complexe à finaliser 
amènent à proposer les résultats de cette négociation aux collectivités concernées, sous peine 
de se retrouver sans assureur au 1er janvier 2023. C’est le cas de certains CDG qui se 
retrouveront sans assureur en 2023 car ces derniers n’ont pas accepté de négocier en considérant 
que le niveau des charges à rembourser est trop important. Cette alerte inédite et sérieuse amène 
à une vigilance particulière. 

 
Par conséquent, après négociation, le Conseil d’Administration du CDG 35 a décidé à 
l’unanimité de maintenir le niveau de garanties à 100% et d’accepter une augmentation du 
taux de cotisation en 2023 qui passera de 5,83 % à 6,99 % pour les collectivités avec un 
effectif égal ou de moins de 20 agents.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, ACCEPTE 
l’augmentation de cotisation négociée et mentionnée ci-dessus, pour l’année 2023. 

 
Objet : CONTRAT D'ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES DU PERSONNEL 

- DELIBERATION DONNANT HABILITATION AU CENTRE DE GESTION 
DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE D’ILLE-ET-VILAINE 

N° de la délibération : 07/19/12/2022 
 

- Vu le code général de la Fonction publique, 
- Vu le code général des Collectivités territoriales, 
- Vu le Code des assurances. 

- Vu le Code de la commande publique. 
- Vu, le Décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la Loi 

n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les 
centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux, 

- Vu, les ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et décret 2016-360 du 25 mars 2016 
relatifs aux marchés publics, 
 

Le Maire expose : 
 
 L'opportunité pour la commune de Cardroc de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats 

d'assurance des risques statutaires du personnel garantissant les frais laissés à sa charge, en 
vertu de l'application des textes régissant le statut de ses agents ; 

 
 Que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale d’Ille-et-Vilaine peut souscrire 

un tel contrat pour son compte en mutualisant les risques. 
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 Que notre collectivité adhère au contrat groupe en cours dont l'échéance est fixée au 31 
décembre 2023 et que compte tenu des avantages d'une consultation groupée effectuée par 
le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale d’Ille-et-Vilaine, il est proposé de 
participer à la procédure avec négociation engagée selon l'article R2124-3 du Code de la 
commande publique. 

 
Il précise que, si au terme de la consultation menée par le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale d’Ille-et-Vilaine, les conditions obtenues ne convenaient pas à notre 
collectivité, la possibilité demeure de ne pas signer l’adhésion au contrat. 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal  
 
Décide : 
 
Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale d’Ille-et-Vilaine est 
habilité à souscrire pour le compte de notre collectivité des contrats d'assurance auprès d'une 
entreprise d'assurance agréée, cette démarche pouvant être menée par plusieurs collectivités 
locales intéressées. 
 
Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 
 
 AGENTS TITULAIRES OU STAGIAIRES AFFILIÉS À LA CNRACL : 

 
- Décès 

- Accidents du travail - Maladies imputables au service (CITIS) 

- Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de maladie ou 
d'accident non professionnel. 

 
 AGENTS TITULAIRES OU STAGIAIRES NON AFFILIÉS À LA CNRACL OU AGENTS NON 

TITULAIRES DE DROIT PUBLIC : 
 
- Accidents du travail - Maladies professionnelles 

- Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de 
maladie ou d'accident non professionnel. 

 
Pour chacune de ces catégories d'agents, les assureurs consultés devront pouvoir 
proposer à la collectivité une ou plusieurs formules. 
 
Ces contrats présenteront les caractéristiques suivantes : 
 

- Durée du contrat : 4 ans, à effet du 1er janvier 2024 
 

- Régime du contrat : Capitalisation 
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OBJET : BUDGET ASSAINISSEMENT : REMBOURSEMENT DES HEURES DE 
TRAVAIL REALISEES PAR LES AGENTS COMMUNAUX ET FRAIS DIVERS 
ENGAGES POUR L’ANNEE 2022 
N° Délibération n°08/19/12/2022 
 
Madame le Maire rappelle au conseil municipal que chaque année un état des frais engagés 
par la commune pour l’assainissement collectif est réalisé. En 2022, cet état s’élève à  
7 944 €. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à l’unanimité des membres présents 
le montant de l’état proposé. Un titre au budget communal sera effectué à l’article 70872 pour 
un montant de 7 944 € et deux mandats au budget assainissement. Un à l’article 6215 d’un 
montant de 5 570 € et un mandat à l’article 628 d’un montant de 2 374 €. 
 
OBJET : RENFORCEMENT ET EXTENSION DU RESEAU BT (Mise en place d’un 
poste de transformation) sur la parcelle n° A967 lieu-dit « Le Clos Derrière » le long la 
RD 79 entre le bourg de Cardroc et le lieu-dit « La Grille » 
N° de la délibération : 09/19/12/2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire d’effectuer un 
renforcement et une extension du RESEAU BT pour l’alimentation du lotissement du Clos 
des Antes.  
Le poste de transformation sera positionné sur la parcelle n° A967 au niveau du lieu-dit « La 
Rue ». 
 
Ces travaux vont endommager : 
 
- Une partie de la voirie hors agglomération à partir de la parcelle n° A 967 jusqu’au panneau 
d’agglomération de Cardroc. 
 
-  Une partie de la voirie de la rue du Bois du Parc à partir du panneau d’agglomération 
jusqu’à l’entrée de la rue des Antes. Par conséquent, les travaux d’aménagement et de 
sécurisation effectués en 2020 sur la rue du Bois du Parc vont être fortement impactés par ces 
travaux.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, DECIDE à l’unanimité des membres : 
 
- Qu’un état des lieux de la voirie devra être effectué avant le commencement des travaux. Cet 
état des lieux devra être effectué entre la commune, le SDE35 et l’entreprise VEZIE. 
 
- Qu’une parfaite remise en état de la voirie et du plateau surélevé devra être effectuée en 
fonction du plan de récolement fourni par l’entreprise Bidault, daté du 27/05/2020, et 
correspondant aux travaux d’aménagement et de sécurisation effectués sur cette voie. Une 
attention particulière devra être apportée concernant les différents types d’enrobés et de 
résines utilisés.  
 
- Une remise en état correcte de la voirie de la rue des Antes.  
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Informations diverses : 
 
- Vœux de la municipalité le vendredi 20 janvier 2023 à 18 h 30 à la salle René Yvetot  
 
- Convention écrite entre les associations et la commune pour l'utilisation des salles à faire pour 

repréciser le règlement 
 
- Retour du conseil municipal sur le nouveau site internet avant mise en ligne  
 
- Augmentation du tarif de la cantine scolaire à partir du 1er janvier 2023. 

 
 
 
Signature du Maire,      Signature du secrétaire de séance 
Marie-Thérèse CAKAIN     Mr NICOLAS Sébastien 
   


